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Circulaire N° 202 du 10 juin 2004. 
 

TELEVISION NUMERIQUE TERRESTRE 
 

LANCEMENT OFFICIEL. 
 

 Annonce du Conseil Supérieur de l’Audiovisuel 

Destinataires : Secimavi, Snieciep, Sipec, GIS Technique, UNICIME. 

 
Madame, Monsieur, cher adhérent, 
 
Le CSA (Conseil Supérieur de l’Audiovisuel) vient de rendre public les dates de lancement 
officiel de la Télévision Numérique Terrestre (TNT) suite à la décision prise lors de son 
assemblée plénière du 8 juin dernier.   
 

Dates de Lancement de la TNT 
 

      Chaînes gratuites   : 1er mars 2005 
      Chaînes payantes  : 1er septembre 2005 

 
Le découplage demandé par certaines chaînes payantes entre les dates de  lancement des 
chaînes gratuites et celles payantes, a donc été retenu. 
 
Les chaînes gratuites sont constituées :  

- des chaînes analogiques ayant un droite de reprise en mode numérique : TF1, M6 et 
Canal plus pour sa partie en clair 

- et des chaînes en clair de la TNT : France 2 , France 3, France 5, FESTIVAL, Arte, La 
Chaîne Parlementaire, Direct 8, iMCM, M6 Music, NRJTV, NT1, TMC. 

Ces chaînes devront débuter leurs émissions dans un délai d’un mois à partir du 1er mars 
2005. 
 
Pour les chaînes payantes comme : AB1, Canal J, Canal + (codé), Comédie, Eurosport, 
Planète sport, TF6… le début des émissions est prévu pour le 1er septembre 2004 avec un 
délai de 6 mois maximum. Les chaînes payantes qui souhaiteraient démarrer leurs 
émissions avant cette date devront en faire la demande au CSA. 
 
Le taux de couverture lors du démarrage de la TNT le 1er mars 2005 sera de 35%  de la 
population Française, à partir de 17 sites d’émission.  



 
 
 
 

 
Les principales villes desservies seront Paris et sa région, Bordeaux, Brest, Lille, Lyon, 
Marseille, Niort, Rennes, Rouen, Toulouse et Vannes. 
 
Ce taux de couverture devra s’étendre à 50% pour le 1er septembre 2005 (lancement des 
chaînes payantes) avec 32 sites. En calendrier sera publié ultérieurement, les objectifs sont 
d’atteindre 65% à la fin juin 2006 et 80 à 85% de la population en 2007 avec 115 sites. 
 
Vous en souhaitant bonne réception, nous restons à votre disposition et vous adressons nos 
très sincères salutations. 
 
 

 Jean Bernard RIERA 
Responsable Service Technique 

Département Electronique 
 

 
 


